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Démission et accident de travail

Par hassani, le 02/02/2009 à 16:49

Bonjour,

Ayant envoyée ma lettre de démission le 28 janvier, et ayant eu un accident de travail le 29
janvier 2009. J'aurais souhaitée savoir, si à cause de mon accident de travail mon préavis de
1 mois était suspendu ou si il est toujours en cours.

Merci de vos réponses.

Par Visiteur, le 02/02/2009 à 21:11

bonsoir,

en AT le préavis est suspendu
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